Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
GRAME
Référence :
SCGM – 1, Document 1 page 20
Préambule :
« Le fait de regrouper l’ensemble des actions dans un plan global d’aménagement permet d’obtenir des bénéfices qui ne peuvent être atteints lorsque chaque élément est traité isolément. »
« En tenant compte des besoins en ergonomie, éclairage, ventilation, confidentialité et acoustique, SCGM améliore grandement la qualité des lieux de travail de chaque employé. »
Questions :

2.1
Veuillez décrire ce qui est envisagé ou ce qui serait possible afin d’améliorer l’enveloppe thermique du bâtiment et de réduire les infiltrations d’air ?
2.2
Quels sont les types de fenêtres (incluant leur valeur U), leur âge et la période où celles-ci seraient dues pour être remplacées ? Quelle serait l’analyse économique – incluant la période de retour sur l’investissement – pour le ou les groupes de fenêtres ayant le plus fort potentiel d’économies si elles étaient éventuellement remplacées par des fenêtres plus efficaces ? Cette réponse inclut-elle une éventuelle contribution du Fonds en efficacité énergétique ? Si oui, laquelle ?
2.3
Quelle serait l’analyse économique – incluant la période de retour sur l’investissement – pour le ou les groupes de fenêtres ayant le plus fort potentiel d’économies si elles étaient éventuellement remplacées par des fenêtre plus efficaces ? Cette réponse inclut-elle une éventuelle contribution du Fonds en efficacité énergétique ? Si oui, laquelle ?
2.4
Le Distributeur peut-il fournir un tableau donnant approximativement une description des systèmes d’éclairage (types de systèmes d’éclairage, nombre pour chaque type, consommation globale) ?
2.5
Quelle serait l’analyse économique – incluant la période de retour sur l’investissement – pour les secteurs où le remplacement de l’actuel système d’éclairage présenterait le plus fort potentiel d’économies s’il était éventuellement remplacées par des technologies plus efficaces (ex. : T8 avec ballaste ou autres) ?
2.6
L’évaluation peut-elle se faire en tentant d’optimiser le système d’éclairage ?
2.7
Cette réponse inclut-elle une éventuelle subvention d’Hydro-Québec Distribution par le biais de ses programmes en efficacité énergétique ? Si oui, laquelle ?
2.8
Veuillez ajouter si d’autres mesures ont été envisagées et, si oui, veuillez en faire une description sommaire.
2.9
Si le plan d’immobilisation est adopté pour trois ans, tel que demandé, combien d’années, approximativement, le Distributeur pense-t-il qu’il faudra attendre avant d’avoir des rénovations aussi importantes sur son siège social ?
2.10
Le Distributeur peut-il proposer un ou deux scénarios bonifiés incluant quelques mesures d’efficacité énergétique additionnelles (ex. : une section en toit vert, une amélioration et une optimisation de l’éclairage, et d’autres mesures qui auraient ressorti comme ayant un potentiel intéressant et une période de retour sur l’investissement de moins de 10 ans ? Ce ou ces scénarios devraient être présentés avec suffisamment de détails sur les coûts et les avantages pour que la Régie et les intervenants soient aptes à les juger à leur juste valeur.
Réponses :

2.1
Voir la réponse à la question 1.2 de la pièce SCGM-1, document 1.14.
2.2 Voir la réponse à la question 1.2 de la pièce SCGM-1, document 1.14.
2.3 Voir la réponse à la question 1.2 de la pièce SCGM-1, document 1.14.
2.4
Au cours de l’année 2000, tout l’éclairage intérieur fluorescent du siège social a été remplacé par des luminaires de type T8 avec des « ballast » électroniques. Au total, 2 700 appareils ont été remplacés. Ces appareils d’éclairage seront nettoyés et réutilisés dans le cadre du présent projet. Les autres types d’appareils d’éclairage sont en nombre très réduit.
2.5
Tel que mentionné en 2.4, le remplacement a déjà été effectué.
2.6
Voir réponse 2.4.
2.7
Voir réponse 2.4.
2.8
Les différentes mesures faisant partie du projet sont identifiées à la section 3 « Description du projet » du document 1. 
2.9
SCGM ne prévoit aucune rénovation aussi importante sur les éléments inclus au projet avant une période de 15 ans. La préservation des nouveaux aménagements sera assurée par un programme d’entretien préventif.
2.10
Voir la réponse à la question 1.2 de la pièce SCGM-1, document 1.14.
Original : 2004.12.17
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